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la hauteur, elles ont un léger fruit (J/15 en
travers du quai et ^o en long) et ont au-dessous

du niveau du quai, un pied s'élargissanl,
surtout transversalement pour répartir la pression
sur le sol. (voir fig. 16 à 19).

(A suivre).

Concours du bâtiment
destiné aux collèges classique et

scientifique, à Lausanne.

Rapport du Jury
Le Jury, réuni à l'Ecole normale les vendredi

26 et samedi 27 avril, après avoir pris connaissance

à nouveau du programme et avoir visité le

terrain, procède au jugement du concours.
44 projets ont été présentés et aucun n'est

mis hors concours.
Le Jury décide de procéder par élimination

vu le grand nombre de projets.
Au premier tour 23 projets sont éliminés, à

savoir : N"s 5, «Dix ans après » ; 8, «Sur la
colline » ; 12, « Classe du sud » ; 17, « Au Champ de

l'Air » ; 18, « Pétoles » ; 19, « Une Idée » ; 20,

«Lise»; 21, «Champ de l'Air»; 22, «Séparés,
mais unis » ; 25, « Solitude »; 26, « Sur un terrain
en pente » ; 28, « Amis » ; 30, « Au sud » ; « Ensemble»

; 32, «Ouf» ; 33, «Champ de l'Air» (encre rouge)

; 35, « L'Avenir » ; 36, « Favorite » ; 37, « Cosinus

» ; 38, « X » ; 39, « Deux préaux » ; 43, « Studio

et variante et StudioII»; 44, «Pour nos enfants».
Au deuxième tour les 9 projets suivants tombent

: N°s 3, « Z » ; 6, « Oléo » ; 7, « Pour les Pétoles

» ; 13, « Ambiance » ; 16, « Petit cube » ; 24,

« Cour d'honneur » ; 40, « 1er Avril » ; 41, « Pagus
Valdensis » ; 42, « Jeunesse Suisse ».

Nous procédons alors à un troisième tour
d'élimination mais avec critique des projets.

C'est à ce tour que sont éliminés les sept projets

qui suivent :

N° 4, Lausanne. — La forme générale du

plan est bonne et tout à fait bien orientée, peut-
être qu'une inflexion un peu plus accentuée des

ailes en arrière se serait mieux adaptée au

terrain.

La distribution iiitérieure du plan est très
insuffisante de même que les façades.

N° 9, Plalon. -- Erreur de cube, en réalité
46260.— m8, indiqué 42 968.— m3.

Ce projet est compliqué, soit comme plan,
soit comme façade, tous ces décrochements
nuiraient au bon éclairage des classes. 11 y a beaucoup

de place perdue dans la partie centrale et

l'escalier y est mal placé.
N° 10, Vinel. — Le parti d'ensemble du plan

n'est pas mauvais de même que sa distribution
intérieure. Il est pourtant regrettable d'avoir
mis les entrées en sous-sol, car cela force a monter

bien des étages. Le raccord entre les 3 corps
de construction est mal compris aussi bien en
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Fig 6. — Vue générale de l'extrémité ouest en montage.

plan q'en façade. L'aspect extérieur manque de caractère.
N° 14, Deux Collèges. — Ce projet, qui à première vue

paraîtrait bon ne supporte pas une étude détaillée de son
plan. L'entrée principale est défectueuse, les escaliers sont
mal placés, les couloirs sont trop étroits, les vestiaires
exigus.

Outre cela, la forme générale du plan donne un développement

de façade trop grand à l'ouest et des préaux insuffisants.

Les façades sont lourdes et d'une tendance architecturale
trop étrangère aux constructions qui l'avoisinent.

N° 23, C. Q. F. D. — L'auteur de ce projet a eu de
bonnes idées mais n'a pas su les exécuter pour l'avantage de

son projet. Son plan est difforme, quoique l'orientation en
soit bonne. Le vestibule du centre est estropié. Les façades

manquent d'étude et très spécialement dans les toitures.
N° 27, Pestalozzi. — Ce projet en forme de V aux deux

branches égales n'est pas étudié, mais il est regrettable que
l'auteur n'ait pas cherché à développer un motif sur l'angle
qui aurait fait pivot en même temps pour les deux façades
latérales. Le projet aurait sûrement gagné.

Son bâtiment est trop adossé au rocher dont il épouse

pour ainsi dire la forme.
Le plan et les façades sont simples, mais sans beaucoup

d'originalité. Il aurait été préférable de prévoir un troisième
escalier.

L'arrangement des préaux et du mur de soutènement
couronné d'un talus de gazon est une heureuse solution,
mais par contre l'accès de ce préau n'est pas bien trouvé.

N° 34. Jean. — La forme générale du plan est bonne, mais
son implantation et sa distribution intérieure laissent à désirer.

C'est une grave erreur d'avoir placé les escaliers sur la
façade principale, ce qui l'estropie.
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Elévation et plan.

Il ne nous reste plus que les 5 projets suivants qui sont
conservés pour être primés.

N° 1, Pascal. — Le cube indiqué 32 608 m3 est inexact, en
réalité il a 49 680 m8.

Le plan général n'est pas mauvais, le bâtiment devrait
être moins adossé au rocher. Les préaux sont bien répartis.
Les 3 entrées préparées pour les différents services sont un
avantage sérieux, mais pourtant dans ce projet la bonne
solution n'est pas trouvée, car il n'est pas possible d'y placer
un concierge faisant une surveillance effective. La répartition
des classes dans le plan est bonne. Il est regrettable que la
façade ouest ne soit pas un peu plus orientée du côté du
sud.

La composition des façades n'est pas mauvaise.

(A suivre).

CHRONIQUE

La régularisation du lac de Constance.

Accueillant un vœu émis par les délégués suisses à la
conférence réunie récemment pour examiner la question
de la navigation sur le Rhin, le Département fédéral de

l'Intérieur a chargé l'Hydrographie nationale d'étudier la
régularisation du régime des eaux du lac de Constance,



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

CONCOURS POUR LES COLLÈGES CANTONAUX, A LAUSANNE

203

m &&
<mM £ <Ö

^ a

-<=»»

Rez-de-chaussée inférieur. — 1 :1000.

tôT BU

XJX ri in. airai:
333mai 3TBEE TT^I
338..ra"à lipTXI îe EU

anin

Rez-de-chaussée — 1 :1000.

JWJ*.

VtSTIBilLt. .COLLtûtSCItNTIFIQilt
•mnx nun

I mhem

TtHITEEni

nuira
miMi

fcïïïïiu;]

XM[«mu
minimaw»'qiAiTKl; I555S

Mi

1" étage.

.VtSTIBULt. .COLLtGt

jqmggap 331BHnam
". tmi'Jiiii

l*ü

2° étage. — 1:1000.

mMil m*mss m«ill 1MB ISf> M

¦iiiui n.

ms

»!^r

BH LU U MIL 111 lift! MMK Sil 111 Sil 8JDI BÄli 'HUI
im mi « us* sag «liLBllnun nun twin ihm ¦¦¦ w ii| n|
«t-Äjpu ^fiîiLtf,îBiiâ^wtt^g^tffc'§iir-aw a «fendillai""

arra
Fh

kt^i
Façade principale.

1" prix : projet « Dimanche », de M. Oulevey, architecte, à Lausanne.

Coupes. — 1 : 800.



204 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROÄNDE

CONCOURS POUR LES COLLEGE'CANTONAUX, A LAUSANNE
MS.0.

BmI« U S.Mud.

Plan de situation (variante). — 1 : 2000.

R*»s? &>.

TO£

Plan de situation. — 1 : 2000.

au double point de vue de l'abaissement du niveau des

hautes eaux et de la régularisation du débit du lac en vue

de la navigation sur le Rhin et de l'u|lI|Mon de l'énergie

du fleuve. Grâce à l'obligeance de M. le Dr Collet, directeur

de l'Hydrographie nationale, qui a mis à notre disposition

les documents nécessaires, nous sommes en mesure

de publier un résumé du rapport présenté au Conseil

fédéral.
La régularisation du lac de Constance a fait, depuis

longtemps déjà, l'objet de plusieurs études où la question
de l'abaissement du niveau des hautes eaux, réclamée par
les riverains, était seule envisagée. Actuellement, un projet

de correction du régime des eaux doit tenir compte
aussi des progrès de la navigation fluviale etdgl'utilisation
de la force motrice et c'est bien dans cet esprit qu'est

conçu le rapport que nous analysons EatSi

Superficie et bassin versant du lac de Constance.

Le lac de Constance comprend deux lacs Y Obersee et

YUntersee reliés par le Rhin, à la hauteur de Constance.

Lorsque le plan d'eau est à la cote 401,02 au-dessus de la

mer, la superficie des deux lacs est de 577,35 km2. A la

0B£RSÏ£

c=?

**'

Lac de Constance.

cote moyenne annuelle de 398,94 m. le volume d'une tranche

d'eau d'un mètre de hauteur est de 542 180 000 m3. Le

niveau moyen d'été diffère de 0,824 m. du niveau moyen
d'hiver : le volume correspondant à cette différence de

niveau comptée sur la surface entière des deux lacs, est de-

446631 000 m3. Pour amener une dénivellation de 1 cm.

en 24 heures, en eaux moyennes, il faut un débit de 62,75

m3 par seconde.

Le bassin versant de l'Obersee, jusqu'à Constance est

de 10997,9 km.2 et de 11564,1 km.2 pour les deux lacs, jusqu'à

Stein.
Variations du niveau du lac.

Obersee. — Nous donnons, ci-dessous, une statistique
limnimétrique de l'Obersee. Ces chiffres qui ont été lus au

limnimètre de Constance, dont le point 0 est à la cote-

395,48 m. au-dessus de la mer, indiquent les niveaux.

maxima atteints par les hautes eaux et les niveaux minima

auxquels sont descendues les basses eaux.

Hautes eaux. Basses eaux.

Année
Cotes

au-dessus
de la mer

Hauteur au
limnimètre de

Constance
Année ¦ Cotes

Hauteur au
limnimètre de-

Constance

1817 401,72 6,24 1823 397,81 2,33

1821 401,40 5,92 1836 397,76 2,28

1849 400,95 5,47 1848 397,87 2,39

1851 400,98 5,50 1854 397,88 2,40
1853 400,95 5,47 1858 397,74 2,26
1855 400,97 5,49 1882 397,92 2,44

1876 401,10 5,62 1891 397,91 2,43

1890 401,24 5,76 1895 397,90 2,42

1910 401,05 5,57 1909 .<97,86 2,38

La plus grande dénivellation, 3,28 m. constatée dans une-

mème année eut lieu en 1821 et la plus petite, 1,23 m. en
1870. La différence maxima entre hautes et basses eaux

est, comme on le voit d'après le tableau ci-dessus, de 3,98-

(années 1817-1858).
Untersee. — A l'état de régime stable, le niveau de-

l'Untersee est, en moyenne de 28,2 cm. plus bas que celui
de l'Obersee.

Principe de la régularisation.

Le principe de la régularisation ne peut pas consister
"à écouler les crues, au fur et à mesure de leur apparition,.
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